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Article 5, alinéa 3 
3Pour les constructions propriétés du canton, des communes et de certaines entités parapubliques, les 
exigences minimales relatives à l'utilisation de l'énergie sont plus sévères tout en permettant une approche 
globale des questions énergétiques à l’échelle d’un parc immobilier. Le Conseil d’État fixe les exigences. Il 
arrête également quelles entités parapubliques sont soumises à l'obligation d'exemplarité. 
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